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mars

Dimanche 19 mars sera célébré la commémoration du «  Cessez-le-feu en Algérie  ». Le déroulement de la cérémonie du rassemblement départemental sera le
suivant :

8 heures : Pavie, au mémorial ravivage de la flamme

8 h 30 : Auch, place de la Libération, rassemblement et formation du cortège ; 9 heures : Cathédrale Sainte-Marie, office religieux concélébré ; 10 heures : Monument
aux Morts, cérémonie officielle, remise de décorations (médailles militaires et Ordre National du Mérite), lecture du message ministériel, dépôt de gerbes, sonneries
règlementaires, hymne national.

18 heures : Pavie, au mémorial extinction de la flamme.  
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